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PROCÉDURE DU CONTRAT DE RIVIÈRE 
 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DE LA DCE AU CONTRAT DE RIVIÈRE TARN-AMONT 

 

Á [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DCE) 

La directive ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (no2000/60/CE) du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
ƭŜǉǳŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ 

Quatre grands objectifs sont définis ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛŎƛ нлмр : 

-  atteindre le bon état deǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмр όōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ écologique pour 
les eaux de surface, bon état chimique et quantitatif pour les eaux 
souterraines) ; 

-  prévenir la déǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ; 

-  réduire les rejets de substances prioritaires (toxiques) ; 

-  respecter les objectifs spécifiques dans les zones protégées. 
Pour fixer des objectifs appropriés au milieu, la DCE introduit une nouvelle maille 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ hƴ Ŝƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ 48 sur le périmètre du contrat de rivière 
du Tarn-amont. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ la DCE a analysé les caractéristiques de ces ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
et souterraines : pollutions diffuses et ponctuelles, prélèvements, modifications 
hydromorphologiques, transferts, état qualitatif (physico-chimie, biologie) et 
quantitatif des milieux. 

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ entre celles 
pouvant atteindre le bon état en 2015 et celles ne le pouvant pas (généralement à 
cause de modifications morphodynamiques importantes). 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝǎǘ ǊŞǾisé tous les quatre ans. La prochaine révision est 
prévue pour 2019. 
 

Á [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƴo2006-1772) a été adoptée le 30 décembre 
2006. Elle crée ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘteindre le bon état des eaux en 2015 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ 

[ŀ [9a! ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊable de la 
ressource en eau et que cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique. 
 
Á [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{dage) Adour-

Garonne 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Adour-Garonne, approuvé 
ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ décembre 2015, détermine les orientations fondamentales 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
les atteindre. 

Le Sdage 2016-2021 porte sur les 4 orientations fondamentales suivantes : 

-  Orientation A ς Créer les conditions de gouvernance favorables 

-  Orientation B ς Réduire les pollutions 

5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
DCE ς 23 octobre 2000 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
LEMA ς 30 décembre 2006 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
Sdage 2016-2021 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
SAGE 
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-  Orientation C ς Améliorer la gestion quantitative 

-  Orientation D ς Préserver et restaurer les milieux aquatiques 
Ces orientations sont à prendre en compte dans la démarche du contrat de rivière du 
Tarn-amont. 

Le programme de mesures (PDM) traduit les dispositions du Sdage en mesures 
opérationnelles déclinées à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des unités hydrographiques de référence (UHR). 

Les missions inter-ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όaL{9bύ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜ t5a Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ όt!h¢ύ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΧύΦ Le contrat de rivière doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!h¢Φ 
 
Á [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ ¢ŀǊƴ-amont 

[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴt 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques sur le bassin versant. 

Sur le bassin versant du Tarn-ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
du bon état des rivières et la préservation de leur patrimoine naturel exceptionnel. 

Une première version du SAGE du Tarn-amont a été approuvée le 27 juin 2005 par 
ŀǊǊşǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΦ {ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ ŘŜ ƭŀ 
LEMA et du Sdage Adour-Garonne 2010-2015. Cette seconde version du SAGE a été 
approuvée fin 2015. 

Les documents constitutifs du SAGE du Tarn-amont sont : 

-  ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques (PAGD) ; 

-  un règlement ; 

-  un atlas cartographique. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Un SAGE est élaboré, mis en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύΣ 
constituée de trois collèges : 

-  le collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux ; 

-  le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 
professionnelles et des associations concernées ; 

-  ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΦ 
Son fonctionnement est définit par des règles spécifiques en application des articles 
R212-29 à R212-34 du code dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ /[9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ /[9 Řǳ ¢ŀǊƴ-amont confie son 
secrétariat au Syndicat mixte du bassin versant Tarn-amont (SMBVTA). 
 

Á Le contrat de rivière du Tarn-amont 

¦ƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ multithématiques 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ƴƛnistérielle du 
30 janvier 2004. 

Le contrat de rivière du Tarn-amont permet de coordonner les études ainsi que de 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
mise en valeur des milieux aquatiques, prévention des inondations, amélioration de la 
gestion quantitative et protection de la ressource, animation et suivi du contrat, 
valorisation touristique, etc.) pour atteindre les objectifs fixés par le Sdage Adour-
Garonne et le SAGE Tarn-amont. Sa réussite est conditionnée à une volonté forte des 
acteurs locaux. 
 

LES AUTRES OUTILS DE GESTION 

 

Á La charte du Parc national des Cévennes (PNC) 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ 
décret n°2013-995 le 8 novembre 2013. Elle définit le projet de territoire pour quinze 
ans, basé sur des objectifs de protection du patrimoine naturel, culturel et paysager 
ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊΦ 

[ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ce projet. La protection des 
patrimoines est centrale, d'autant plus qu'ils constituent le support essentiel de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ : des 
engagements minimaux prévus par la loi, sept engagements collectifs décidés par le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ Vers des collectivités 
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zéro pesticide »), des engagements individuels inscrits dans les conventions 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 

[ϥŀȄŜ о ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. Les objectifs de protection et les orientations qui y figurent traitent de 
différents enjeux existants sur le Tarn-amont et sont en totale adéquation avec les 
dispositions du SAGE : renforcement de la gestion locale de l'eau, implication des 
professionnels et particuliers pour la qualité de l'eau et des milieux, protection des 
zones humides, etc. 

Á Les sites Natura 2000 

Sur le bassin versant du Tarn-amont, on recense 26 sites Natura 2000 dont 21 sites 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ habitats », et 5 zones de 
protection spéciale (ZPS), concernés par la directive « oiseaux ». Le Parc national des 
Cévennes et le Parc naturel régional des Grands Causses sont les principaux acteurs de 
l'animation de ces sites. Ils font l'objet de documents d'objectifs (docob) qui 
établissent un diagnostic et donnent les orientations à suivre pour leur bonne gestion. 
Ils fixent des objectifs de protection de la biodiversité. 

Sur le Tarn-amont, 14 sites Natura 2000 sont en lien avec les milieux aquatiques. Leurs 
docob rappellent les mesures à prendre pour préserver les espèces remarquables des 
rivières (chabot, écrevisse à pattes blanches, castor, loutre, libellules, etc.), en 
travaillant notamment sur leurs habitats : restauration des ripisylves, maintien et 
entretien des haies, sauvegarde des zones humides, conciliation des pratiques 
(agriculture, tourisme...), sensibilisation du public... 

Á Le schéma de cohérence territoriale (Scot) du sud Aveyron 

Sur le bassin du Tarn-amont, un Scot a été mis en place par le Parc naturel régional des 
Grands Causses sur le sud-Aveyron. C'est à la fois un projet de territoire et un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Le SŎƻǘ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
développement du territoire pour les 20 ans à venir : habitat, économie, mobilités, 
agriculture, environnement, commerce, tourisme, patrimoine et paysage. 

L'enquête publique du projet de Scot s'est déroulée en mars 2017. Le Scot a été 
approuvé le 7 juillet 2017 par le comité syndical du PNR des Grands Causses. 

Á La charte du Parc naturel régional des Grands Causses (PNRGC) 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řϥǳƴ tbw Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘΦ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ нллу-2019 du PNR des 
Grands CaussesΣ ǇǊƻǊƻƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƴŀƛ нлннΣ définit quatre axes stratégiques, déclinés 
Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire : 

-  axe stratégique 1 : développer une gestion concertée du patrimoine naturel, 
culturel et paysager, dans le souci du respect des générations à venir ; 

-  axe stratégique 2 Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛŦǎ ; 

-  axe stratégique 3 Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

-  axe stratégique 4 : renforcer la dynamique partenariale et la performance de la 
gestion du territoire. 

Parmi l'axe 1, les objectifs suivants intéressent particulièrement le grand cycle de 
l'eau : 

-  préserver la ressource en eau et contribuer à sa bonne gestion ; 

-  préserver les espaces naturels et les espèces qui y sont liées (biodiversité) ; 

-  ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ; 

-  maîtriser les impacts environnementaux des activités ; 

-  contribuer à la lutte contre les changements climatiques et favoriser la gestion 
économe des ressources ; 

-  favoriser la concertation pour mieux concilier les usages ; 

-  contribuer à la gestion cynégétique et piscicole. 

Á Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et la trame verte et bleue 
(TVB) 

La trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que 
par les documents de planification de l'État, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements. La TVB contribue à l'amélioration de l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. 

Les SRCE Languedoc- Roussillon et Midi-Pyrénées ont été respectivement arrêtés par le 
préfet de région les 20 novembre 2015 et нт ƳŀǊǎ нлмрΦ Lƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale les enjeux et objectifs de la TVB et ont pour objectif de lutter contre la 
dégradation et la fragmentation des milieux naturels, de protéger la biodiversité, de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 
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territoire. Ils définissent les enjeux et objectifs en termes de continuités écologiques 
ǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ 
également à toute personne susceptible de pouvƻƛǊ ǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques Υ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 
aménageurs, les acteurs socio-économiques ainsi que les structures de gestion et de 
protection des espaces naturels. 

Le contrat de rivière Tarn-amont prévoit des actions de préservation et de restauration 
des milieux et de leurs fonctionnalités (restauration de la continuité écologique, 
réimplantation de haies, restauration et gestion de la ripisylves et des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΧύ qui favorisent la trame verte et bleue. 

Á Le plan de gestion des étiages (PGE) du Tarn 

Les PGE sont des documents qui délimitent les unités de gestion, répartissent les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
industriels et fixent les règles de partage de la ressource en situation normale et 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [Ŝ tD9 Řǳ ¢ŀǊƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ 
2010. 

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όDLtύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant Tarn-Aveyron pour notamment assurer la gestion quantitative de la ressource 
en eau dans le cadre des PGE. 

Les enjeux existants sur le Tarn-amont en matière de gestion quantitative sont 
relativement locaux et ne sont pas ciblés par le PGE, même si l'objectif commun reste 
d'assurer la satisfaction des usages en respectant les besoins hydrologiques des 
milieux. 

Á [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
Tarn-amont 

Les inondations de novembre 2014 dans le sud-Aveyron ont rappelé aux acteurs du 
territoire les graves conséquences que peuvent avoir les phénomènes 
météorologiques sur les territoires soumis à de tels risques. Ainsi, les élus du bassin du 
Tarn-amont se sont engagés dans l'élaboration d'un PAPI, dans le but de mieux 
connaître les risques et de mieux agir pour s'en prévenir. 

Un PAPI est une démarche de projet qui vise à traiter de manière globale les risques 
ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de zones ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩexpansion de crues, ralentissement dynamique, ouvrages de 
protection...) et la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens sur un 
bassin de risque cohérent. On distingue deux types de démarches : le PAPI d'intention, 

axé sur la connaissance du territoire et de ces enjeux, et le PAPI complet, proposant 
des actions de prévention ou de protection. La labellisation « PAPI » du projet, 
octroyée par la commission « inondation » de bassin pour un PAPI d'intention et par la 
commission mixte « inondation » (niveau national) pour un PAPI complet, permet 
d'accéder à des financements de l'État pour mettre en place des actions. 

Sur le Tarn-amont, la rédaction du PAPI d'intention a débuté mi-2017 par la 
Communauté de communes de Millau-Grands causses en concertation avec l'ensemble 
des autres collectivités du bassin et notamment les trois syndicats de rivières existants 
à cette période (gorges du Tarn-Jonte, Dourbie et Cernon). Depuis le 1

er
 avril 2018, le 

Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont (SMBVTA) porte le PAPI au même titre 
que les autres outils de gestion intégrée de l'eau (SAGE, contrat de rivière...). 

La commission « inondations » du bassin Adour-GaronneΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ у ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2018 à Toulouse, a émis un avis favorable à la labellisation du PAPL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ¢ŀǊƴ-
amont. 

Le 20 février 2019 à Millau, l'État, la Région Occitanie et le SMBVTA ont signé une 
convention visant à encadrer leurs engagements respectifs et leur partenariat et 
engage ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀǇƛ ŘϥƛƴǘŜƴǘƛƻƴ du Tarn-amont pour la 
période 2019-2020. 
 

HISTORIQUE DE LA PROCÉDURE ENGAGÉE 
 

UNE MOBILISATION AUTOUR DE LA GESTION INTÉGRÉE DE LõEAU DEPUIS LES ANNÉES 80 

 
La démarche de gestion intégrée et concertée sur le bassin du Tarn-amont mobilise de 
nombreux partenaires depuis les années 1980. 

Deux contrats de rivières « ancien modèles » ont déjà eu lieu sur le Tarn : 

Á 1984 ς 1988 : Contrat de rivière du haut-Tarn (Lozère) ; 
Á 1992 ς 1996 : Contrat de rivière du Tarn-moyen (Aveyron et Tarn). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎΦ " ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
suivi ont fait défaut, ce qui a entraîné une réalisation partielle de ce qui était prévu 
(SIEE, 1998). 

9ƴ мффсΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Sdage Adour-Garonne formalise une unité hydrographique de 
référence (UHR) « Tarn-amont » délimitée en aval par le Rance. La limite actuelle de 
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ƭΩ¦Iw ¢ŀǊƴ-amontΣ ǎΩŀǊǊşǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ¢ŀǊƴ-Muse, a été officialisée par le Sdage 
2010-2015. 

À la fin des années 1990, suite à une session « rivière ς ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » rassemblant 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ-amont, le Sivom

1
 du Grand Site des 

gorges du Tarn, de la Jonte et des causses (devenu syndicat mixte en 2012) et le Parc 
naturel régional des Grands Causses (PNRGC) se sont portés co-ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ {!D9Φ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллл Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
communes non-membreǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
projet de SAGE. 

Le périmètre du SAGE Tarn-amont a été fixé sur 69 communes par arrêté des préfets 
ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ƭŜ с ƧŀƴǾƛŜǊ нлллΦ 

Carte 1 : périmètre du bassin versant Tarn-amont 

 

                                                             
 
1
 Syndicat intercommunal à vocations multiples 

Le 27 juin 2005, le SAGE du Tarn-amont a été approuvé par arrêté interpréfectoral et 
Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

LE SAGE TARN-AMONT 

 
Une première version du SAGE du Tarn-amont a été approuvée le 27 juin 2005 par 
ŀǊǊşǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΦ 

{ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ 
Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ 2000, de la LEMA et du Sdage Adour-Garonne 2010-2015. Cette 
seconde version du SAGE a été approuvée par ƭΩarrêté interpréfectoral du 15 décembre 
2015. 

Les enjeux de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin du 
Tarn-amont définis par la CLE, constituant les six orientations stratégiques du SAGE 
Tarn-amont, sont : 

Á Structurer la gouvernance à l'échelle du bassin versant du Tarn-amont ; 
Á Organiser la répartition et la gestion de la ressource en eau ; 

Á Gérer durablement les eaux souterraines karstiques ; 
Á Assurer une eau de qualité pour le bon état des milieux aquatiques et les activités 

sportivŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 
Á Préserver et restaurer les fonctionnalités naturelles des courǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Á tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire. 
 

LE PREMIER CONTRAT DE RIVIÈRE TARN-AMONT (2011-2015) 

 
En 2007, la CLE, instituée par arrêté interpréfectoral comme comité de rivière, a décidé 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ 
mesures du SAGE. 

Le périmètre du contrat de rivière est identique à celui du SAGE Tarn-amont. 

Le dossier définitif du contrat de rivière Tarn-ŀƳƻƴǘ ŀ ǊŜœǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commission de planification du comité de bassin Adour-Garonne le 20 octobre 2009. 
Le contrat a été signé par les partenaires le 21 janvier 2011 pour une durée de 5 ans. 

Les enjeux du premier contrat de rivière étaient regroupés en 8 volets : 

Á Volet A1 « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » ; 

Á Volet A2 « Agriculture » ; 
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Á Volet B1 « Milieux aquatiques » ; 
Á Volet B2 « Crueǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ » ; 
Á Volet B3 « Aspect quantitatif » ; 

Á Volet B4 « !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ » ; 
Á Volet C1 « Communication » ; 

Á Volet C2 « Animation et gouvernance ». 
 
Le budget du premier ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŘΩǳƴ montant prévisionnel de 29,2 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 
En 2015, le bilan du premier contrat de rivière Tarn-amont a montré que sur la période 
de 2011 à 2015, 56 actions avaient été réalisées sur les 96 prévues (58%). Il restait 40 
actions non engagées (42%) au moment du bilan. 
 
Sur les 17 actions identifiées prioritaires par le comité de rivière, 8 ont pu être 
réalisées, 6 étaient en cours ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ et 3 nΩont pas pu 
être engagées. 

 
Entre 2011 et 2015, 12,08 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ont été engagés soit environ 41,42% du 
montant prévisionnel, répartis entre chaque volet de la façon suivante : 

 
Le bilan du premier contrat de rivière a permis de mettre en évidence une mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ Si les actions liées à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ été engagées, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 
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prévention des inondations par exemple ont pris du retard par rapport aux objectifs 
initiaux. 
 
Le bilan ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ principaux axes Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ qui ont servi à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 2019-2024. 
 

LE DEUXIÈME CONTRAT DE RIVIÈRE TARN-AMONT (2019-2024) 

 
Le contrat de rivière est un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ р ŀƴǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ¢ŀǊƴ-amont Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾec le 
développement économique du territoire Tarn-amont. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ¢ŀǊƴ-ŀƳƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
et de travaux pour la période 2019-2024 ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

Le périmètre du contrat de rivière est identique à celui du SAGE Tarn-amont qui 
recouvre un territoire de 59 communes (environ 50 000 habitants) réparties sur trois 
départements de la Région Occitanie : 

Á он ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ; 
Á 6 communes sont situées dans le département du Gard ; 
Á 21 communes sont situées dans le département de la Lozère. 
 

LES ACTEURS 
 

LE COMITÉ DE RIVIÈRE 

 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛre le SAGE : des élus locaux de diverses 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ 
associations ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ 9ƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ-amont. 

 

[ŀ /[9Σ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et de révision du SAGE, suit sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Sur le Tarn-amont, la CLE et le comité de rivière sont composés des mêmes membres. 

Le comité de rivière Tarn-amontΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ du contrat de 
ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǇƛƭƻǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de rivière du Tarn-amont et veille à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 

LA STRUCTURE PORTEUSE 

 
[ŀ /[9 ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł 
l'échelle du bassin versant du Tarn-amont, le Syndicat mixte du Grand Site des gorges 
Řǳ ¢ŀǊƴΣ ŘŜ ƭŀ WƻƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎ ό{aD{ύΦ {ϥŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 
et de la Lozère (environ 5 000 habitants), il constituait depuis 2012 la structure 
porteuse unique du SAGE et du contrat de rivière2 et mettait en place des 
conventionnements avec les communes du bassin du Tarn-amont non membres du 
SMGS pour mener à bien la mission que lui a confié la CLE. 

Un schéma de gouvernance a été engagé en 2015 pour réfléchir à une organisation 
plus cohérente du grand cycle de l'eau sur le Tarn-amont. Cette étude a abouti à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǳ мŜǊ 
avril 2018. Ce syndicat est constitué de communautés de communes (liste des 
communautés de communes membres du SMBVTA en annexe du contrat de rivière) et 
exerce pour leur compte la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention 

                                                             
 
2
Auparavant, le SMGS (ex-Sivom) co-portait le SAGE avec le Parc naturel régional des Grands Causses 

(PNRGC) mais, cette organisation ayant montré ses limites, les deux structures ont conjointement décidé de 
la faire évoluer. 

56 
membres 
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des inondations » (gemapi), confiée au bloc communal dans le cadre de la loi Maptam
3
 

avec transfert obligatoire aux EPCI-FP, et définie aux 1°, 2°, 5°et 8° du I de l'article 
L211-7 du code de l'environnement : 

Á !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όмϲύ ; 

Á 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀŎǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀu (2°) ; 
Á Défense contre les inondations et contre la mer (5°) ; 
Á Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines (8°). 

Le syndicat exerce aussi d'autres compétences relatives à la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau (superficielle et souterraine) et des milieux aquatiques, 
dites « hors gemapi » : 

Á Animer et assurer la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; 

Á Renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (hors alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers) ; 

Á Accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation en 
eau potable) ; 

Á Valoriser les richesses naturelles, le petit patrimoine bâti lié aux milieux aquatiques 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ όcompétence optionnelle). 

                                                             
 
3
 Loi du 27 janvier 2014 ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 

Carte 2 : membres du SMBV Tarn-amont 

 

tƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ la compétence « gemapi », les EPCI-FP peuvent inscrire 
cette dépense dans leur budget général ou mettre en place une taxe dédiée (article 
мрол ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ǘƻǳǘe ou partie 
de cette compétence à un ou plusieurs syndicats mixtes. 

La taxe « gemapi » est facultative, plafonnée (40 euros maximum par habitant et par 
an) et affectée ; elle ne peut être utilisée que pour les missions relevant de la 
compétence « gemapi ». 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊat de rivière, mise en place par la structure 
porteuse, est constituée de chargés de missions dont le rôle est de faire le lien entre 
les différents acteurs du territoire, de monter les projets (recherche de maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ Ŧƛƴŀƴcement, accompagnement technique, etc.) et 
ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ζ SAGE » et « contrat de 
rivière η ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ toutes les actions et mesures du 
SAGE et du contrat de rivière mais en assure la coordination. 
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LES MAÎTRES DõOUVRAGE 

 
En dehors de la structure porteuse du contrat de rivière, un grand nombre de maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ très divers sont concernés et responsables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ actions 
du contrat. Parmi eux, on compte notamment les structures suivantes : 
Á communautés de communes ; 

Á ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 
Á communes ; 

Á Parc national des Cévennes ; 
Á Parc naturel régional des Grands Causses ; 
Á fédérations pour la pêche et la protection des milieux aquatiques ; 

Á professionnels du tourisme ; 
Á agriculteurs ; 
Á Χ 
 

LES PARTENAIRES FINANCIERS 

 
Les partenaires techniques et financiers apportent leur soutien pour faciliter la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ actions du contrat de rivière Tarn-amont, notamment : 

Á ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne ; 
Á le Conseil régional Occitanie ; 
Á les CƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ; 

Á Χ 

Les actions prévues dans le contrat de rivière représentent un montant global de 
17 543 456,28 euros. 

Les financements prévus (sous réserve des accords en cours au moment de la 
réalisation des actions) sont les suivants : 

 

 
NB. Dans le coût global des actions du contrat de rivière, un montant de 251 794,40 euros (HT) ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞ Ƴŀƛǎ ǎŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŧƛƴŀƴciers. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǎǘŀŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭes coûts prévisionnels des actions correspondantes sont à définir. 
 

Ensemble des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Agence de l'eau 
Adour-Garonne 

 

Département 
de la Lozère 

 

Département du Gard 

 

Département 
de l'Aveyron 

 

Région Occitanie 

 

Autres financeurs 

8 669 тфлΣру ϵ 6 458 252Σтл ϵ м млр ффуΣсл ϵ 559 лнлΣлл ϵ 218 лллΣлл ϵ нол тссΣст ϵ пф уооΣоо ϵ 

49,4% 36,8% 6,3% 3,2% 1,2% 1,2% 0,3% 
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ÉTAT DES LIEUX-DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 
 

PRÉSENTATION GÉOGRAPHIQUE 

 
Le bassin versant du Tarn-amont 
Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ est du district 
hydrographique Adour-Garonne et 
ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩaƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜau du 
ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
2 627 km² des sources du Tarn 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǎa confluence avec la Muse 
Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ aƛƭƭŀǳΦ 

Il est drainé par plus de 2 000 km 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ En têtes de bassin, 
les Cévennes et les massifs 
cristallins (Mont-Lozère, Mont-
Aigoual, Lévézou), de par leur 
nature schisteuse et granitique, 
sont caractériséeǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜΦ 
tƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎΣ ǾŀǎǘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ м 000 m, 
couvrent près des 2/3 du territoire et sont entaillés par de spectaculaires gorges de 
400 à 500 mètres de profondeur, creusées entre autres par les rivières du Tarn, de la 
Jonte et de la Dourbie. 
 

CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 
Le bassin du Tarn-ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳé sur les têtes de 
bassin, de géologie schisteuse et granitique, ou sur la zone karstique. 

Les zones cristallines correspondent principalement aux massifs du Mont-Lozère, du 
Mont-Aigoual et du Lévézou. 

Le territoire karstique du bassin versant du Tarn-amont représente environ les 2/3 de 
sa surface. Plusieurs systèmes karstiques concernant le bassin du Tarn-amont ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ 
Causses (PNRGC) : le causse du Larzac (1993-1994), le causse Rouge (1998), le causse 

de Sauveterre (2007, avec le Conseil général de la Lozère), le plateau du Guilhaumard 
et les avant-causses du Saint-Affricain. Les études du causse Noir et du causse Méjean, 
portées respectivement par le PNRGC et le Parc national des Cévennes, sont en cours. 
 

HYDROLOGIE 

 
En amont du Pont-de-Montvert, le Tarn revêt un double faciès Υ ƛƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩŀōƻǊŘ 
ǇŀƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜǊ ōǊǳǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ 
profondes gorges. Sur les trois premiers kilomètres, le Tarn dévale les flancs du Mont-
[ƻȊŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜ όŘŜ у Ł мл҈ύ Ǉǳƛǎ ƛƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ 
assez bien individualisée dont le fond est quasiment plat, mal drainé, occupé par de 
nombreuses tourbières et prairies humides. Sur ce secteur, le Tarn a une pente 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣр҈Φ [Ŝ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǎƛƴǳŜǳȄΣ ƭŀǊƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
de mètres et peu profond. Il coule sur des galets et la grande quantité de dépôts 
ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǿǳ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻŘŜǎte, est surprenante. 

9ƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ /ŀƎǳŜŦŜǊΣ ŎƘŀƴƎŜ 
radicalement de physionomie. La rivière plonge dans une gorge étroite et profonde qui 
Ǿŀ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ tƻƴǘ-de-Montvert. La déclivité est alors de 7,5% et le 
ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ƭŀƛǎǎŜ ǇǊŞǎǳƳŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
compenser les secteurs de replat. 

Ce secteur des gorges est caractérisé par un substrat de lit rocheux (substratum 
affleurant) et de lit à blocǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŀȄŜΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŎƘǳǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ¢ŀǊƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 
ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ aƛƭƭŀǳΦ [Ŝ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ ǊŜƧƻƛƴǘ Ł CƭƻǊŀŎ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǊƴƻƴ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ {ǳǊ 
le secteur allant de FlorŀŎ Ł aƻƴǘōǊǳƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ 
alluvionnaires du Tarn, longtemps artisanale, a conduit à un déséquilibre entre les 
apports solides et les extractions, accentués par la mise en place en 1976 des retenues 
ŘŜ CƭƻǊŀŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊƴŝŘŜΦ [ΩŞǊƻǎion progressive a conduit à un abaissement notoire 
du lit du Tarn sur le tronçon Florac-Quézac. 

{ǳǊ ƭŜ ¢ŀǊƴ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ WƻƴǘŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ teyreleau-Millau. 
/ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ŘŀƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 
la confluence avec la Jonte. 
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La Dourbie prend sa source sur les contreforts du Mont-Aigoual dans les pentes du 
ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊƻǳ Ł м 280 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘe. Elle rejoint le Tarn à Millau. Son bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тмн km². En amont de Saint-Jean-du-Bruel, la rivière serpente 
dans une vallée profonde composée de granites et de roches métamorphiques. On y 
trouve des gorges aux versants boisés, zone de transition avec les Cévennes. Entre 
Saint-Jean-du-.ǊǳŜƭ Ŝǘ bŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles. En aval de Nant, la rivière se présente sous la forme de gorges calcaires aux 
ǊŜƭƛŜŦǎ ǘǊŝǎ ŘŞŎƻǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŎǊŜǳǎŞŜǎ entre le causse Noir et le causse du Larzac. 

Le Cernon est un affluent de rive gauche du Tarn. Il prend sa source à 595 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
sur la commune de Sainte-Eulalie-de-/ŜǊƴƻƴΦ {ƻƴ ōŀǎǎƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нмф km

2
, 

correspond à la limite occidentale du plateau du Larzac. Il reçoit en rive gauche, avant 
de traverser Saint-Rome-de-Cernon, son principal affluent : le Soulzon. Le Cernon se 
jette dans le Tarn à Linas à 340 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ /ŜǊƴƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ф҉ 
Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ {ƻǳƭȊƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ мн҉Φ 

Sur la commune de Montjaux, la confluence du Tarn et de la Muse en rive droite 
marque la fin du périmètre du Tarn-amont. 

Carte 3 : présentation du bassin versant Tarn-amont 

De façon générale, les deux tiers du bassin versant Tarn-amont sont couverts par des 
plateaux calcaires (karst) qui représentent une réserve en eau importante avec un 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊŝǎ 
nombreuses sources alimentant en grande partie le débit des rivières notamment en 
été. Cette ressƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population du bassin versant. 
 

RÉGIME HYDROLOGIQUE 

 
Le régime hydrologique du Tarn est de type pluvio-nival. Deux périodes de hautes eaux 
sont généralement observées : la première au début du printemps, la seconde en 
automne, séparée par une longue période de tarissement en été et de basses eaux en 
hiver. 

Les monts Lozère et Aigoual constituent la limite climatique entre influences 
océanique, continentale et méditerranéenne. De ce carrefour climatique, il résulte des 
épisodes pluvieux souvent brutaux en automne (pluies méditerranéennes ou 
« cévenoles ») ainsi que de violentes crues qualifiées de torrentielles. 

Sur le haut-bassin du Tarn, les valeurs de débit spécifique sont élevées (47 l/s/km2 à 
Fonchaldettes) : la pluviométrie importante sur la région mais également la lithologie, 
qui favorisent la densité de drainage élevée et le rôle des tourbières en période de 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Concernant la relation nappe-rivière, le réseau hydrographique superficiel constitue 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ όŀǇǇƻǊǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ le cas sur le tronçon Montbrun-Le Rozier, où une 
élévation notable du débit spécifique est relevée alors que le Tarn ne reçoit aucun 
affluent important. La participation du domaine karstique a été évaluée entre 45 et 
50% du débit moyen annuel. La contribution est également perceptible au regard des 
ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ : sur le domaine cristallin (Tarnon, Mimente, cours amont du Tarn, de la 
Jonte, de la Dourbie), le QMNA5

4
 représente 5 à 6% du module interannuel alors que, 

dans les causses ou en aval, il peut atteindre 15 à 20% du module. 

La partie amont du bassin présente de nombreuses caractéristiques favorables à la 
formation des crues liées à la géologie (imperméabilité du substrat), à la morphologie 
όŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŞǘŞorologiques (fortes pluies). 

                                                             
 
4
 Débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
temps de concentration très courts des écoulements. De fait, les rivières de ce secteur 
présentent un caractère torrentiel (pentes fortes, capacité de transport élevée, valeur 
ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƻǴ ǎŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ grâce à une urbanisation très 
modeste avec des petits villages situés le plus souvent hors zone inondable. 

Les parties moyenne et aval du bassin assurent une fonction de transfert des crues. En 
période de fortes pluies, les temps de montée des eaux sont très rapides et les niveaux 
ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ-
ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǊŞƎǳƭŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ 
une diminution des écarts entre hautes eaux et basses eauȄ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
plus soutenus. Les temps de mise en charge des réseaux karstiques peuvent par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ŀǊƴ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ ŀǇǊŝǎ ǎŀ 
confluence avec la Jonte puis à nouveau à Millau. La ville, la plus peuplée du bassin, 
doit faire face aux crues du Tarn et de la Dourbie. 
 

CARACTÉRISTIQUES SOCIO-ÉCONOMIQUES 
 

OCCUPATION DU SOL 

 
 

Carte 4 : Occupation des sols 

 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ-
amont est marquée par la présence de forêts et 
de milieux ouverts. 
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POPULATION 

 
La population totale des 59 communes du périmètre du SAGE Tarn-ŀƳƻƴǘ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 
près de 48 000 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǇƻǳǊ нлмоύ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 
progression de + 10% par rapport à la population de 1999. 

Les villes les plus importantes sont localisées en bordure du Tarn et sont : 

Á en Aveyron : Millau (22 775 habitants), Saint-Georges-de-Luzençon 
(1 619 habitants) et Creissels (1 522 habitants) ; 

Á en Lozère : Florac (2 011 habitants). 
La densité moyenne est de 18 habitants/km

2
 ce qui est faible par rapport à la moyenne 

nationale (117 habitants/km
2
). La population est essentiellement installée dans les 

vallées. La densité est extrêmement faible sur les causses (1,4 habitant/km
2
 sur le 

causse MéjeanύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
ƛǎƻƭŞŜǎΦ aƛƭƭŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 
la moitié des habitants du bassin versant Tarn-amont. 
 

UNE DYNAMIQUE AGRICOLE TOURNÉE VERS LõÉLEVAGE 

 
Sur le bassin versant du Tarn-amont, on 
dénombre environ 830 sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
agricole utile (SAU) moyenne des 
exploitations agricoles se situe aux 
alentours de 180 ha, avec une majorité 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ {!¦ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 150 ha (42% des exploitations). Le 
chargement animal moyen des 
exploitations est faible avec 0,31 UGB/ha 
(source : diagnostic agricole de 2009). 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όфл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ 
secteur). [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩƻǾƛƴǎ-lait (fromage de Roquefort) est dominant sur le territoire. 
Les cultures sont minoritaires et les cultures irriguées sont très peu représentées. On 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
sur les avant-ŎŀǳǎǎŜǎΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ Şǘŀƴǘ 
beaucoup plus propices à la culture céréalière que les plateaux. Dans les vallées 
alluviales, la polyculture domine avec les céréales, les cultures fourragères et les 
prairies naturelles. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀƛǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versant de la Muse et du Lumensonesque. 

Plusieurs laiteries et producteurs de fromage importants sont présents sur le bassin 
versant du Tarn-amont. Une importante fromagerie se situe au village de Hyelzas, 
commune d'Hures-la-Parade. Des fromages au lait cru de brebis y sont fabriqués : 
Pérail, Fédou, Brousse. La fromagerie du Massegros, une des plus importantes 
entreprises de Lozère, transforme le lait de brebis en fromages de Roquefort et en 
{ŀƭŀƪƛǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ caves et producteurs réunis de Roquefort 
(SCPR, filiale du groupe Lactalis) implantée sur la commune de Roquefort-sur-Soulzon 
en Aveyron. 
 

UNE ÉCONOMIE TOURISTIQUE ANCIENNE 

 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŜ ŀǳȄ ƻǊƛƎƛƴŜǎ 
du concept de « tourisme ηΦ /ΩŜǎǘ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·e siècle, qǳΩ!ƭŦǊŜŘ-Édouard Martel 
vient explorer les gorges et les causses, et commence avec le Touring Club de France à 
y amener des visiteurs (descente des gorges en barque, spéléologie) puis à aménager 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǎ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳŜǳse route des gorges sera 
construite, à partir de 1906. 

Cette route marque un progrès notable pour la vie locale, et devient rapidement une 
ǊƻǳǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜΦ !ǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜΣ 
les habitants des gorges développent les activités nautiques, et la location de canoës 
devient une activité phare. De la descente en barque accompagnée à la descente libre 
en canoës, les activités de loisirs liées à la rivière ont largement participé à la 
construction de la destination touristique. 

tǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ƻǳ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜΦ !ǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀǳȄ ŎŀǳǎǎŜǎ ŘŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ, aux Cévennes et à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ la route 
des sites des Templiers ou encore la visite des 
caves de Roquefort. Cette destination 
touristique se construit actuellement sur les 
valeurs du bien-être et du retour aux sources, 
grâce aux possibilités de pratiquer le sport à son 
rythme dans de vastes espaces naturels 
préservés. Viaduc de Millau 
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